LE CONSEIL GENERAL, 
CONSIDERANT que l’arrestation en 2005 de Salah Hamouri, un jeune Français, étudiant en sociologie, ne repose sur aucun fondement si ce n’est le fait d’être passé en voiture devant le domicile du rabbin Ovadia Yossef, Chef du « Shass », un parti religieux d’extrême droite israélien. 
CONSIDERANT que l’accusation sur laquelle il a été condamné à sept ans de prison, n’est étayée par aucune preuve, qu’aucun témoignage n’a pu être présenté contre lui et que les perquisitions à son domicile se sont révélées infructueuses. 
CONSIDERANT le rejet de sa demande de libération anticipée, le 28 juillet dernier. 
Le Conseil Général de l’Essonne dont une délégation se rendra au mois de novembre prochain dans la bande de Gaza, 
SOUTIENT toute initiative ou nouvelle demande de libération anticipée qui pourrait être déposée par ses avocats, 
SOUHAITE que Salah HAMOURI ne soit pas l’un de ces Français oubliés dans des geôles étrangères, 
DEMANDE au Président de la République d’intervenir avec la plus grande fermeté auprès des autorités Israéliennes afin d’obtenir la libération sans délai de notre jeune compatriote, 
TEMOIGNE de sa solidarité à la famille de Salah HAMOURI et tous ceux qui luttent pour sa libération.
